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APRÈS ART. 2 N° AS564

ASSEMBLÉE NATIONALE
1er juin 2023 

VISANT À AMÉLIORER L'ACCÈS AUX SOINS PAR L'ENGAGEMENT TERRITORIAL DES 
PROFESSIONNELS - (N° 1175) 

Adopté

AMENDEMENT N o AS564

présenté par
M. Favennec-Bécot , Mme Batho, M. Clouet, M. Maudet, M. Raux, Mme Folest, M. Henriet, 

M. Kervran, Mme Descamps, M. Echaniz, M. Molac, Mme Belluco, Mme Thomin, M. Dharréville, 
Mme Maximi, Mme Manon Meunier, M. Millienne, M. Monnet, M. Nadeau, M. Nilor, 
Mme Obono, M. Ott, Mme Oziol, Mme Panot, Mme Pasquini, M. Peu, M. Piquemal, 

Mme Pires Beaune, Mme Pompili, M. Portes, M. Pradié, M. Prud'homme, M. Ratenon, M. Ray, 
Mme Regol, M. Rimane, Mme Riotton, M. Rome, Mme Rouaux, Mme Rousseau, M. Roussel, 
M. Royer-Perreaut, M. Ruffin, M. Saint-Huile, M. Saintoul, M. Sala, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Serre, Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, Mme Taillé-

Polian, Mme Taurinya, M. Tavel, M. Tellier, M. Thierry, M. Travert, Mme Trouvé, M. Turquois, 
M. Vallaud, M. Vatin, M. Vermorel-Marques, M. Vuibert, M. Walter et M. Wulfranc

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Le 3° de l’article L. 1432-1 du code de la santé publique est ainsi modifié :

1° Les mots : « à l’installation » sont supprimés ;

2° Sont ajoutées deux phrases ainsi rédigées : « Il vise à assister les professionnels de santé dans 
l’ensemble de leurs démarches administratives, notamment celles effectuées dans le cadre de leur 
installation ou de leur remplacement. Il vise également à simplifier ces démarches. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe de travail transpartisan sur les déserts médicaux précise les dispositions 
de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2023 portant création, dans chaque département, 
d’un guichet unique d’information et d’orientation à destination des professionnels de santé, sous 
l’égide de l’agence régionale de santé. 
Ce guichet unique a pour objectif d’accompagner les professionnels de santé dans toutes leurs 
démarches administratives au cours de leur carrière, notamment au moment de leur installation ou 
lors de leur remplacement, qu’il soit temporaire ou définitif. Il aura également pour mission de 
simplifier les différentes procédures et démarches administratives, souvent fastidieuses, auxquelles 
sont confrontés nos soignants.
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Le présent amendement vise à libérer du temps médical et à renforcer l’attractivité des carrières 
médicales, en créant un point d’entrée et d’accompagnement unique, vers lequel se tourner à tout 
moment.


